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CONDOMINIUI\1 DES NOUVELLJES-HEBRIDES 

REGLEl'{EHT CONJOINT 

Relatif a un emprunt aupres de ltAustralia and New Zea18nd Banking 
Group Limited pour le financernent de certains projets du Plan Conjoint 
de Developpement o 

LES COMMISSj~IRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA MAJESTJ:J BRI'rANNIQ,UE AUX 
NOUVBLI,ES -HlDBRIDES 

VU - les articles 2 §, 2 et 7 du Protocole franco-bri tannique Je 1914 

ARRETI~NT 

ARTICLE 1. - Conformement aux dispositions du present reglemellt, les 
Commissaires··R6sidents et 1 Ie cas eche8nt~ leurs succes

seurs ~ ce poste ou toute personne en assurant l'interim pourront con
tracter aupr~s de l'Austr3lia and New Zealand Banking Group Limited 
designee ci-Dpres p8r l'expression lila =:3nque") un ou plusieurs emprunts 
en dol18rs 8ustr,"}liens (300 0 000 $A) '1 et en francs neo-hebridais un ou 
plusieurs ernprunts d'un r.10nt8nt maximum de 25 millions de francs neo
hebridais (25 0 000.,000 FUR)., 

ARTICLE 20 - Tout emprunt contract6 en accord ;]vec les termes dE l'::;r-
ticle 1 porter~ interet uu taux onnuel 8,5 5~, sern rem

bourse sur une periode de trois ans par tr8nsformation progressive en 
emprunt a long terme 8UIJI'eS de 10 ;J:)ving3 Bonk, et pourra etre modifie 
dRns S0S termes PQr 2ccord entre las CommissDires-Residents et Ie Banque o 

ARTICLE 3. - Nonobstant les dispositions ci-dessus enoncees du present 
r~glement9 Iss Commissaires-R~sidents Duront la possibilite 

de se decharger des oblig~tions 8fferentes a liensemble des sommes enprun
tees a tout moment prec.:5dtjnt 1,,] dnte de rembourSement prevue en reversant 
Ie fraction encore exigible du capital et les int~r~ts d~s ~ 12 date de 
ce remboursement o 

ARTICLE 4-. - lie capi tnl ot les interets dUB seront i:nscri ts en depenses 
du Budget du Condominium et payables sur les Bvoirs et re

cettes gen6rales de l'Administration Conjointeo 

ARTICLE 5. - Tout emprunt contr2cte conformement aux dispositions du 
present reglomsnt Gera affecte et employe au financement 

des projets du Plan Conjoint de Developpement 1971 - ·1975. 

ARTICLE 6. - Le present regle~ent conjoint sera enrE:gistrc§.., publie et 
communiqu() pe.rtout Ol:~ besoin sera et prendra effet a In 

date de sa publication au Journal Officiel du Condominium., 

Le Commissaire-Rosident 
de Sa Majeste Bri to.nnique 

aux Nouvelles-Hebrides 

R. vI oR. nu BOULAY 

Port-Vila, Ie 4 avril 1974 

1e Commissaire-R9sident 
de Fr::~nce 

aux Nouvelles-Hebrides 

Ro LANGI.,OIS 


